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DEPARTEMENT DU GARD 

ARRONDISSEMENT LE VIGAN  

 __________  

Effectif légal du conseil municipal : 11 

 __________  

Nombre de conseillers en exercice : 11  

Convocation : 02 octobre 2023  

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL    

COMMUNE DE SAINT JEAN DE 

CRIEULON DEPARTEMENT DU 

GARD                                              

SEANCE DU 12 octobre 2023  

 

L’an deux mille vingt-trois, le 12 octobre à dix-huit heures, en application du code général des 

collectivités territoriales (CGCT), le conseil municipal de la commune de SAINT DE CRIEULON 

régulièrement convoqué s’est réuni à la mairie, sous la  

Présidence de Mr CUENOT Jean-Louis, maire. 

Etaient présents les conseillers municipaux suivants : 

Mesdames :  LAJARRIGE Julie, MARTINA Christiane,    

Messieurs : CUENOT Jean-Louis, PERRIRAZ Michel, REMY Claude, RIGAL Noël. 

Etaient absents les conseillers municipaux suivants : 

Mesdames :  BASCOP Magali, pouvoir donné à Mme MARTINA Christiane, TRICOIRE Agathe 

pouvoir donné à Mr RIGAL Noel, LAURENT Eléna excusée, REMEZY Lucie.  

Monsieur SUZZI Pierre.     

Conformément au code général des collectivités territoriales, Monsieur REMY Claude est élu secrétaire 

de la séance par le conseil municipal. 

Approbation du compte rendu de la séance du 19 juillet 2023 : 

4 voix contre : LAJARRIGE Julie, PERRIRAZ Michel, RIGAL Noël, TRICOIRE Agathe. 

 abstention : REMY Claude. 

 2 pour : MARTINA Christiane, CUENOT Jean Louis. 
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PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2023 IMPOSE PAR LA 

PREFECTURE 

Nouvel arrêté suite aux remarques de Mme la Trésorière : 
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DELIBERATION N°18/2023 

DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE PAR LES ELUS 

LOCAUX 

Suite à une liste fournie par la Préfecture, nous avons eu le retour d’accord de Mme Marie Simon 

PAEZ (ancienne avocate). 

Abstention : Mme LAJARRIGE Julie 

Pour : 7 

 

DELIBERATION N°17/2023 

POINT SUITE A LA DEMISSION DE MME LAURENT ELENA 

Suite à la démission de Mme LAURENT Eléna, la Préfecture nous demande de prendre une 

délibération pour son remplacement ou non qui de toute façon ne pourra se faire que début 2024. 

Pour ce remplacement : 

Contre : Unanimité. 

 

DELIBERATION N°19/2023 

CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DU GARD 

Renouvellement de l’adhésion au service de Médecine préventive du CDG 30. 

Pour : Unanimité. 

 

DELIBERATION N20°/2023 

CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DU GARD 

Renouvellement de l’adhésion au service de prévention des risques professionnels du CDG30. 

Pour : Unanimité. 

 

DELIBERATION N°21/2023 

CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DU GARD 

Partenariat CNRACL et invalidité. 

Pour : Unanimité. 
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QUESTIONS DIVERSES 

VOIRIE COMMUNALE 

Mr le Maire a participé à une réunion à Nîmes le 21/09/2023 organisée par l’ordre des géomètres 

experts et l’association des maires de France 30. 

Il en résulte que la commune est responsable de l’entretien des chaussées et de la signalisation sur 

toute la voirie communale. Il va donc être urgent de refaire au moins une partie des 11 chemins 

communaux sur le territoire de la commune. Les subventions accordées sont de l’ordre de 25 à 30%. 

70% restent donc à charge de la commune. Une décision devra être prise avant la fin de l’année pour 

les demandes de subventions et la priorité des chemins à faire. 

Les chemins à faire en priorité seraient : 

Chemin de la Capelane 

Chemin du porche 

Chemin de Sauve à Canaules 

En ce qui concerne le chemin de Sauve à Canaules, les membres du conseil demandent qu’un constat 

d’huissier soit fait afin de demander ensuite à notre avocat de se retourner vers Enedis pour la remise 

en état de la chaussée suite aux travaux qu’ils ont fait faire. 

 

ENERGIES RENOUVELABLES 

En partenariat avec la communauté de communes Piémont cévenol mais aussi avec d’autres 

partenaires comme l’état le département et Enédis une attribution d’une certaine surface va être 

proposée à la CCPC pour être repartagée aux communes pour la réalisation et la pose de panneaux 

photovoltaïques en chassis sur le sol mais aussi en toiture afin de faire de l’autoconsommation et 

revendre le surplus à EDF ou à d’autres opérateurs. 

La commune possède un espace sur sol à la station d’épuration et en toiture sur le foyer communal et 

sur le bâtiment technique derrière la mairie. Cette production pourrait être consommée pour le 

fonctionnement de la station d’épuration, de la mairie et pour l’éclairage public après stockage dans 

des batteries. Ce projet est réalisable et peut être subventionné. 

Après discussion le conseil municipal est favorable pour qu’une demande de dossier soit faite à la 

CCPC.  

 

La séance est levée à 19 heure 40. 

 


